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Définition : 

Un logement est suroccupé s’il comporte moins de pièces que le nombre théoriquement nécessaire au ménage occupant le logement (norme).

Le nombre de pièces théoriquement nécessaire (norme) est calculé ainsi :

• une pièce de séjour pour le ménage ;

• une pièce pour chaque couple ;

• une pièce pour chaque personne de 19 ans ou plus ne vivant pas en couple dans le ménage ;

•  pour les personnes de moins de 19 ans, une pièce pour deux personnes si elles ont le même sexe ou ont moins de 7 ans, sinon, une pièce par 

personne.

Plus d’un quart des résidences 

principales sont concernées

SUROCCUPATION DES LOGEMENTS 
À SAINT-MARTIN

EN GUADELOUPE

9% 
des résidences principales 

sont sur-occupées

EN MARTINIQUE

9% 
des résidences principales 

sont sur-occupées

EN FRANCE HEXAGONALE

10% 
des résidences principales 

sont sur-occupées


